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MAIRIE DE CHAMPCEVINEL                                                                                                   CL/20/02/2023  
 
 

REUNION DU SECTEUR SOCIETE  03/23  
Compte-rendu n° 03/23 du 20.03.2023 

 
Participants : C. Lecomte, N. Montet, J-L. Chéron, A. Tournier, C. Malavergne, M. 
Faure, D. Fargeot, F. Marty, M. Bournazeaud, C. Catard, Y. Grangier, E. Pichon, K. 
Cario, J-M. Lot, S. Delervie, F. Larzinière, A. Petit, V. Lopez-Suarez, A. Valet-
Narjou, C. Touze, A. Sarlandie, S.Olthoff, A-M. Lochou.   
 
Questions abordées : 
Rappel de dates, 
Prix de la ramette de papier,  
SMD3 : sacs jaunes, 
Exploitation agricole de Borie-Bru, 
Changements de date pour la prochaine réunion de secteur,  
Marché gourmand, 
Inauguration de la station Dordogne Périgord Trail (PRN), 
Organisation du Village « Terre de Jeux » - Canton de Trélissac,  
Ecole élémentaire, 
Retour de la formation d’A-M. Lochou,  
Eclairage public.  
 
 

INFORMATIONS-IDEES-SUGGESTIONS-REMARQUES 
 
Rappel de dates : 

- Vendredi 24 mars après-midi : carnaval école maternelle, 
- Lundi 27 mars, 20 h 30 : conseil municipal. Secrétariat : Cécile Touze, sinon Agnès Valet-Narjou, 
sinon Michel Bournazeaud, 
- Mercredi 29 mars, 20 h, théâtre : « Le jour où j’ai appris que j’étais juif ». 
- Lundi 03 avril, 20 h : Cinespañol : concert de musique classique à l’église, 
- Mardi 04 avril secteur technique, 
- Mercredi 19 avril, 21 h, SdF : Cinespañol : film « Campeones » (en VOST).  
 

Prix de la ramette de papier : le prix de la ramette est passé de 2, 83 € à 4, 03€ (+ 42, 4 %) ! 
 
SMD3 : sacs jaunes : nous avons reçu un courrier du SMD3 qui nous invite à venir retrier les sacs jaunes 
pour pouvoir les distribuer aux habitants !  
 
Exploitation agricole de Borie-Bru : l’agriculteur qui l’exploite a, semble-t-il, trouvé un repreneur.  
 
 

DECISIONS PRISES-PERSONNES LES AYANT EN CHARGE 
 
Changements de dates pour des réunion de secteur : en raison du spectacle Cinespañol le lundi 03 avril, la 
réunion de secteur technique qui était prévue ce jour-là est déplacée au mardi 04. 
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Marché gourmand : en accord avec les commerçants et le comité des fêtes, le marché gourmand se tiendra 
le vendredi 08 septembre. Auparavant, de 16 à 18 h, se tiendra le forum des associations. Le match 
d’ouverture de la coupe du monde de rugby France-Nouvelle Zélande devrait être  diffusé en direct dans la 
salle des fêtes (21 h).  
 
Inauguration de la station Dordogne Périgord Trail (PRN) : un « grand trail » sera organisé le jour de 
l’inauguration qui sera le dimanche 1ier octobre. Les éducateurs sportifs du Conseil Départemental 
comptent sur un grand nombre de participants. Toute l’animation (dont départ et arrivée des trails) se fera 
à partir du centre bourg de Champcevinel. Le départ se fera à 9 h pour les marcheurs (sur une boucle 
d’une dizaine de km) et à 9 h 30 pour les coureurs. Le grand trail sera une longue distance  (« marathon ») 
qui pourra se faire en relais, lesquels relais se passeront dans les bourgs d’Agonac, de Château L’Evêque 
et de Cornille. Le trail ne sera pas chronométré et la participation sera gratuite. 
 

QUESTIONS MISES A L’ETUDE ET GROUPES DE TRAVAIL CONSTITUES 
 

Organisation du Village « Terre de Jeux » - Canton de Trélissac : une première réunion concernant 
l’organisation de cette manifestation s’est tenue à Agonac le 1ier mars. Cet évènement se produira sur la 
commune d’Agonac le samedi 1ier juillet 2023 de 11 h à 18 h. Il s’agit de créer une grande fête populaire 
et intergénérationnelle qui s’organisera autour et avec les acteurs sportifs locaux. Ils seront accompagnés 
en amont et durant l’évènement par le CDOS et le Conseil Départemental.  
3 objectifs :  

- Célébrer et promouvoir les JO 2024,  
- Valoriser le tissu associatif local,  
- Générer de l’appétence sportive pour la pratique sportive en direction des publics peu ou prou 

éloignés. 
C. Boucaud propose l’idée d’un inter-villages sous forme d’une ou plusieurs épreuves sportives (ex : 
football en marchant, football balai, jeux anciens, etc.).   
La charge financière et organisationnelle des temps de convivialité revient aux communes du canton.  
La prochaine réunion de travail se tiendra le lundi 27 mars à 18 h 30 à Agonac.  
 
Ecole élémentaire : au conseil d’école du mardi 14 mars, les délégués de parents ont posé plusieurs 
questions concernant le service animation et adressé plusieurs reproches aux animateurs. C. Lecomte et A. 
Tournier  ont proposé que les délégués parents, la responsale de l’Espace Animation et les animateurs se 
retrouvent pour travailler ensemble  tous  ces problèmes et proposer des réponses aux problèmes soulevés.  
 
Retour de la formation d’A-M. Lochou : A.-M. Lochou nous fait un résumé de sa deuxième semaine de 
formation au DU « Chef de projet alimentation durable, option collectivités territoriales » qu’elle suit à la 
MEAD de Mouans-Sartoux. Cette semaine avait pour objet l’éducation à l’alimentation durable et le lien 
alimentation-santé. Etait présente l’association « L’école comestible » qui initie les enfants à ce que c’est 
que de bien manger. Les étudiants ont passé une demi-journée avec les enfants qui ont cuisiné (froid) des 
légumes. Ont été présentées les différences entre agriculture biologique, agriculture intégrée, permaculture  
et agriculture intensive. Ont été expliquées les différences entre circuit court et production local (circuit 
court : un seul intermédiaire, même si le produit vient …. De Chine !).  
En France, 90% de la SAU (Surface Agricole Utile) est non bio et 90 % des semences sont des semences 
hybrides.  
L’alimentation et la santé sont très liées. En France, 52 % des adultes sont en surpoids et 20 % en obésité. 
Nous ne consommons pas assez de fruit, de légumes et de féculents.  
De 2008  à 2018,  la réduction des pesticides  devait être de 50 %. En fait  il y a eu une augmentation de 
14 % ! 
Le bio réduit de 25 % les énergies consommées, de 37 % les gaz à effet de serre et de 23% les surfaces 
cultivées.  
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QUESTIONS A SOUMETTRE AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

ELU CHARGE DE LA PRESENTATION 
 
 
Eclairage public : l’estimation du coût de déplacement des foyers lumineux sur la route de La Grange 
(depuis l’écluse jusqu’à la route des Mazades) est de  12 986, 98 € HT dont 6 493, 49 € HT pour la 
commune.  


